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Précautions d’utilisation 

Les présentes notes de version documentent à titre informatif les utilisateurs sur les modifications et évolutions apportées 
au CCTB depuis sa publication précédente.  Le présent document ne constitue donc nullement un document contractuel 
régissant un marché public de travaux.  En cas de contradiction des textes entre les différents formats proposés, c'est le 
texte du CCTB sous format Acrobat Reader (.pdf) qui est applicable et non le texte des présentes notes de version.  

Le mode d’emploi du présent document est repris dans le document général « Notes de publication de version » (fichier 
« 0 Release notes….pdf » ). 

 

Constitution du présent document 
Table des changements………………………………………………………………………………………………………………………… 1 pages 

Détail des modifications apportées aux descriptifs……………………………………………………………………………… 28 pages 
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A1.1 Cadre d'intervention - CCTB 

DESCRIPTION 

Texte à insérer par l'auteur de projet dans le cahier spécial des charges (CSC) : 

 

Rappelé comme suit (extrait) : 

Dès l'introduction de sa soumission, le soumissionnaire doit avoir pris connaissance duLe cahier des 

charges type bâtiments 2022 - en abrégé « CCTB » - dans sa version 01.05.06 (publiée en format 

PDF sur le site portail des bâtiments http://batiments.wallonie.be) 

etfaittoutespartielesintégranteclausesdesquidocumentssedurapportentmarchéaux généralités, articles 

et postes mentionnés dansdont le soumissionnaire doit tenir compte pour rédiger son offre. 

Le présent cahier spécial des charges - en abrégé « CSC. 

Sont»notamment- prescrit les précisions, compléments et d'application, qu'ils soient ou non 

mentionnésérogations au CSCCCTB applicables au présent marché. 

Sans préjudice des autres éléments, l'attention du soumissionnaire est particulièrement attirée sur les 

éléments suivants du CCTB : 

 A1.2 Réglementation et documents de référence 

 0 T0 Entreprise / Chantier 

 00 Introduction / généralités 

 00.1 Préface 

 00.2 Principes 

 00.3 Structure & conception 

 00.4 Mode d'emploi 

 00.5 Terminologie 

 02.13 Normes de référence 

Ces éléments font intégralement partie des documents du marché. 

* 

* * 

Le TOME A du CCTB mentionne les articles indispensables ou utiles de la législation sur les marchés 
publics, ainsi que les précisions, les compléments et les dérogations à ces articles, pour les stades de 
la passation et de l’exécution. Ces mentions constituent les clauses de références pour les modèles 
de cahier spéciaux des charges et les cahiers spéciaux des charges. Ces clauses sont notamment 
formulées sous forme de choix à préciser ou de mentions à compléter, en fonction du marché 
spécifique concerné. 

Les articles de législation repris dans le CCTB 2022 sont extraits des textes suivants: 

 - [Loi 2016-06-17] 

 - [AR 2017-04-18] pour la passation 

 - [AR 2013-01-14] pour l'exécution 

La mention des articles de la législation obéit à un grand principe du CCTB : mettre en évidence les 

choix contractuels de l’adjudicateur et les éléments essentiels qui définissent la nature et garantissent 

l’équilibre du marché. Pour ce faire : 

 Tant pour la passation que pour l’exécution, il est chaque fois expliqué en préambule la 

codification des extraits juridiques et références afin que le lecteur identifie les éléments 

fondateurs des clauses du CCTB. Les références réglementaires sont identifiées entre 

parenthèse. 

 Les extraits de la législation sont retranscrits en italique entre guillemets dans la rubrique « 

AIDE », ce qui permet de les distinguer des prescriptions du CCTB présentes dans des 

rubriques distinctes. Les extraits d’autres législations (agréation des entrepreneurs, …) et les 

recommandations/suggestions ou informations sont également placés dans la rubrique « 

AIDE ». Tous ces éléments sont mentionnés de manière distincte les uns des autres. 

http://batiments.wallonie.be/
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
T0%20Entreprise%20_%20Chantier.docx#
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La rédaction du Tome A applique un autre principe de base du CCTB : éviter les doubles encodages 

ou les encodages séparés relatifs à une même problématique. Pour la passation des marchés, les 

clauses du CCTB sont formulées selon l’approche logique d’un rapport d’analyse d’un marché public. 

Chaque thème est traité selon toutes les normes qui concernent la passation (loi ou arrêté). Pour 

l’exécution, tous les articles de l’arrêté relatifs aux marchés de travaux (art. 1 à 95) sont intégralement 

repris. Ils sont regroupés selon le classement de l’arrêté qui régit les articles communs à tous les 

types de marchés, les articles spécifiques aux marchés de travaux sont donc rattachés aux articles 

communs correspondants. Les sections des articles communs dans l’arrêté ont été groupées deux à 

deux, selon leur ordre, pour limiter le nombre de titres. 

A1.52 Moyens de preuve - Passation - Exécution 

DESCRIPTION 

([Loi 2016-06-17], art. 2, 50°-51°, 54-55) 

En application de l’article 54 de la [Loi 2016-06-17], le(s) label(s) suivant(s) est (sont) requis pour : 

 aucune des / toutes les / certaines_spécifications techniques (et selon les modalités) 

précisées ci-après : *** / pas d’application (par défaut) ; 

 aucun des / tous les / certains_critères d'attribution (et selon les modalités) précisés ci-après : 

*** / pas d’application (par défaut) ; 

 aucune des / toutes les / certaines_conditions d'exécution (et selon les modalités) précisées 

ci-après : *** / pas d’application (par défaut). 

--- 

En application de l’article 55 de la [Loi 2016-06-17], un rapport d'essai d'un organisme d'évaluation de 

la conformité ou un certificat délivré par un tel organisme est requis pour : 

 aucune des / toutes les / certaines_spécifications techniques (et selon les modalités d’essai 

ou de certificat) précisées ci-après : *** / pas d’application (par défaut) ; 

 aucun des / tous les / certains_critères d'attribution (et selon les modalités d’essai ou de 

certificat) précisés ci-après : *** / pas d’application (par défaut) ; 

 aucune des / toutes les / certaines_conditions d'exécution (et selon les modalités d’essai ou 

de certificat) précisées ci-après : *** / pas d’application (par défaut). 

A3.21.2 Exclusions relatives aux dettes fiscales et sociales 

AIDE 

Motif d'exclusion relatif aux dettes fiscales et sociales 

Art. 68, [Loi 2016-06-17] « § 1er. Sauf exigences impératives d'intérêt général et sous réserve des 

cas mentionnés au paragraphe 3, le pouvoir adjudicateur exclut, à quelque stade de la procédure de 

passation que ce soit, la participation à une procédure, d'un candidat ou d'un soumissionnaire qui ne 

satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d'impôts et taxes ou de cotisations de sécurité 

sociale sauf : 

  1° lorsque le montant impayé ne dépasse pas le montant à fixer par le Roi; ou 

  2° lorsque le candidat ou le soumissionnaire peut démontrer qu'il possède à l'égard d'un pouvoir 

adjudicateur ou d'une entreprise publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout 

engagement à l'égard de tiers. Ces créances s'élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel 

il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales. Ce dernier montant est diminué du 

montant fixé par le Roi en exécution de la disposition du 1°. 

  Lorsqu'il constate que les dettes fiscales et sociales dépassent le montant mentionné à l'alinéa 1er, 

1°, le pouvoir adjudicateur demande au candidat ou au soumissionnaire s'il se trouve dans la situation 

mentionnée à l'alinéa 1er, 2°. 

  Le pouvoir adjudicateur donne cependant l'opportunité à tout opérateur économique de se mettre en 

règle avec ces obligations sociales et fiscales dans le courant de la procédure de passation et ce 
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après avoir constaté une première fois que le candidat ou le soumissionnaire ne satisfaisait pas aux 

exigences. A partir de cette constatation, le pouvoir adjudicateur laisse à l'opérateur économique un 

délai de cinq jours ouvrables pour fournir la preuve de sa régularisation. Le recours à cette 

régularisation n'est possible qu'à une seule reprise. Ce délai commence à courir le jour qui suit la 

notification. Pour le calcul de ce délai, le règlement n° 1182/71 du Conseil du 3 juin 1971, portant 

détermination des règles applicables aux délais, aux dates et aux termes, n'est pas d'application. 

  § 2. Le Roi détermine les dettes fiscales et sociales à prendre en considération ainsi que les 

modalités additionnelles en la matière. 

  § 3. Le présent article ne s'applique plus lorsque le candidat ou le soumissionnaire a rempli ses 

obligations en payant ou en concluant un accord contraignant en vue de payer les impôts et taxes ou 

cotisations de sécurité sociale dues, y compris, le cas échéant, tout intérêt échu ou les éventuelles 

amendes pour autant que ce paiement ou la conclusion de cet accord contraignant se soit déroulé 

avant l'introduction d'une demande de participation, ou, en procédure ouverte, avant le délai 

d'introduction des offres. » 

Art. 62, [AR 2017-04-18] « Le candidat ou le soumissionnaire qui ne satisfait pas à ses obligations de 

paiement de cotisations de sécurité sociale est exclu de la participation à une procédure de 

passation, conformément à l'article 68 de la loi. Peut néanmoins participer à la procédure, le candidat 

ou le soumissionnaire qui n'a pas une dette en cotisations supérieure à 3.000 euros ou qui a obtenu 

pour cette dette des délais de paiement qu'il respecte strictement. 

  § 2. Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation sur le plan des dettes sociales 

des candidats ou soumissionnaires, sur la base des attestations qui sont disponibles 

électroniquement pour le pouvoir adjudicateur via l'application Télémarc ou via d'autres applications 

électroniques équivalentes et accessibles gratuitement dans d'autres Etats membres. Cette 

vérification se fait dans les vingt jours suivant la date ultime pour l'introduction des demandes de 

participation ou des offres. 

  L'attestation Télémarc mentionne le montant exact de la dette dans le chef du candidat ou 

soumissionnaire visé. 

  § 3. Lorsque la vérification visée au paragraphe 2 ne permet pas de vérifier de manière certaine que 

le candidat ou le soumissionnaire satisfait à ses obligations de paiement des cotisations de sécurité 

sociale, le pouvoir adjudicateur demande à ce dernier de fournir une attestation récente justifiant qu'il 

satisfait à ces obligations. Il en va de même lorsque dans un autre Etat membre, une telle application 

n'est pas disponible. 

  Pour le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 

révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, l'attestation 

récente visée à l'alinéa 1er est délivrée par l'Office national de Sécurité sociale et porte sur le dernier 

trimestre civil écoulééchu avant la date limite de réception des demandes de participation ou des 

offres, selon le cas. 

  Pour le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel relevant d'un autre Etat membre de 

l'Union européenne et qui n'est pas visé par l'alinéa 2, l'attestation récente est délivrée par l'autorité 

compétente étrangère et certifie que le candidat ou le soumissionnaire est en règle avec ses 

obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon les dispositions légales du 

pays où il est établi. Cette attestation doit être équivalente à celle visée à l'alinéa 2. 

  Lorsque le candidat ou le soumissionnaire emploie du personnel visé tant par l'alinéa 2 que par 

l'alinéa 3, les dispositions des deux alinéas sont applicables. 

  Dans le cas où l'attestation fournie par Télémarc, une application électronique équivalente ou par 

l'autorité compétente ne démontre pas qu'il est en règle, le candidat ou le soumissionnaire peut faire 

appel à la régularisation unique prévue à l'article 68, § 1er, alinéa 3, de la loi. Dans le cas où le 

candidat ou le soumissionnaire a des dettes en cotisations supérieures à 3.000 euros, il démontre, 

afin de ne pas être exclu, qu'il détient à l'égard d'un pouvoir adjudicateur ou d'une entreprise publique, 

une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard de tiers pour un 

montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 euros. 

  § 4. Pour le candidat ou le soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi du 27 juin 1969 

révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs et lorsque le 
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doute persiste, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations sociales en interrogeant 

l'Office national de Sécurité sociale pour autant que ce dernier délivre les attestations demandées par 

le pouvoir adjudicateur. 

  § 5. Le pouvoir adjudicateur peut s'enquérir de la situation du candidat ou du soumissionnaire 

assujetti à la sécurité sociale des travailleurs indépendants afin de vérifier s'il est en règle avec ses 

obligations en matière de paiement de cotisations de sécurité sociale. » 

  

Art. 63, [AR 2017-04-18] « § 1er. Le candidat ou le soumissionnaire qui ne satisfait pas à ses 

obligations de paiement des dettes fiscales est exclu de la participation à une procédure de 

passation, conformément à l'article 68 de la loi. Peut néanmoins participer à la procédure, le candidat 

ou le soumissionnaire qui n'a pas une dette supérieure à 3.000 euros ou qui a obtenu pour cette dette 

des délais de paiement qu'il respecte strictement. 

  § 2. Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la situation fiscale des candidats ou 

soumissionnaires, sur la base des attestations qui sont disponibles électroniquement pour le pouvoir 

adjudicateur via l'application Télémarc ou via d'autres applications électroniques équivalentes et 

accessibles gratuitement dans d'autres Etats membres. Cette vérification se fait dans les vingt jours 

suivant la date ultime pour l'introduction des demandes de participation ou des offres. 

  L'attestation Télémarc mentionne le montant exact de la dette dans le chef du candidat ou 

soumissionnaire visé. 

  § 3. Lorsque la vérification visée au paragraphe 2 ne permet pas de savoir si le candidat ou le 

soumissionnaire satisfait à ses obligations fiscales, le pouvoir adjudicateur demande directement au 

candidat ou au soumissionnaire de fournir une attestation récente justifiant qu'il satisfait à ses 

obligations fiscales. Il en va de même lorsque dans un autre Etat membre, une telle application n'est 

pas disponible. 

  L'attestation récente visée à l'alinéa 1er est délivrée par l'autorité compétente belge et/ou étrangère 

et certifie que le candidat ou le soumissionnaire est en règle avec ses obligations fiscales selon les 

dispositions légales du pays où il est établi. 

  Dans le cas où l'attestation fournie par Telemarc, via une autre application électronique équivalente 

d'un autre Etat membre ou par l'autorité compétente ne démontre pas qu'il est en règle, le candidat 

ou le soumissionnaire peut faire appel à la régularisation unique prévue à l'article 68, § 1er, alinéa 3, 

de la loi. Dans le cas où le candidat ou le soumissionnaire a des dettes fiscales supérieures à 3.000 

euros, il démontre, afin de ne pas être exclu, qu'il détient à l'égard d'un pouvoir adjudicateur ou d'une 

entreprise publique, une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l'égard 

de tiers pour un montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 euros. 

  § 4. Lorsque le doute persiste, le pouvoir adjudicateur vérifie le respect des obligations fiscales de 

l'opérateur économique en interrogeant le Service public fédéral Finances pour autant que ce dernier 

délivre les attestations demandées par le pouvoir adjudicateur. 

  § 5. Le pouvoir adjudicateur peut procéder à la vérification du respect du paiement de dettes fiscales 

autres que celles qui sont visées au paragraphe 4. Dans ce cas, il indique précisément, dans les 

documents du marché, les autres dettes fiscales qu'il entend vérifier ainsi que les documents sur la 

base desquels la vérification aura lieu. » 

A3.22.3 Capacités techniques et professionnelles 

DESCRIPTION 

([AR 2017-04-18], art. 68, 69) 

--- 

En application de l’article 68 de l’[AR 2017-04-18] : Pour le marché / lot ***, la capacité technique du 

soumissionnaire n'est pas à établir / est établie par : 

 - Par la présentation de la liste des travaux exécutés au cours des *** dernières années, cette liste 

étant appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 
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et/ou 

- Par l'indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés à 

l'entreprise, auxquels l'entrepreneur pourra faire appel pour l'exécution des travaux. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

et/ou 

- Par la description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique 

pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise. 

Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

et/ou 

- Par l'indication des titres d'études ou professionnels de l'entrepreneur ou des cadres de l'entreprise. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

 et/ou 

- Par l'indication des mesures de gestion environnementale que l'entrepreneur pourra appliquer lors 

de ma réalisation du marché. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

 et/ou 

- Par une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels de l'entrepreneur et l'importance du 

personnel d'encadrement pendant les trois dernières années. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

 et/ou 

- Par une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont l'entrepreneur 

disposera pour la réalisation du marché. 

 Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

et/ou 

- Par l'indication de la part du marché que l'opérateur économique a éventuellement l'intention de 

sous-traiter; 

et/ou 

 - En ce qui concerne les produits à fournir, par des échantillons, descriptions ou photographies dont 

l'authenticité doit être certifiée à la demande du pouvoir adjudicateur; 

Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

et/ou 

 - En ce qui concerne les produits à fournir, par des certificats établis par des instituts ou services 

officiels chargés du contrôle de la qualité et reconnus compétents, attestant la conformité de produits 

bien identifiés par des références à des spécifications ou normes techniques. 

Les modalités de preuve et le minimum exigé sont : *** 

et/ou 

 - Par l’indication du (des) système(s) de gestion de la qualité en cours chez le soumissionnaire et 

prouvé(s), par des certificats établis par des organismes chargés du contrôle de la qualité et reconnus 

compétents. 

Les caractéristiques exigées du (des) système(s) de gestion de la qualité sont : *** 

--- 

Les travaux sont / ne sont pas concernés par du désamiantage. 

 Dans le cas de travaux de désamiantage, les exigences substantielles suivantes sont également 

d’application : 

 Les traitements simples de désamiantage visés à l’article VI.3-54 du [CODE 2017-04-28] seront 

exécutés par une entreprise dont les travailleurs ont suivi une formation adéquate de 8 heures et un 

recyclage annuel, conformément aux dispositions dudit arrêté. 
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 Le soumissionnaire joindra à son offre la preuve que les travailleurs affectés à ce travail sont 

titulaires d’un certificat de formation adéquat et, le cas échéant, d’un recyclage. Pour les entreprises 

étrangères, les certificats de formation et de recyclage équivalents doivent être traduits dans la 

langue du marché. 

 Les traitements de désamiantage visés aux articles VI.3-55-66 (traitement d’amiante friable selon la 

méthode du sac à manchon et traitement d’amiante friable selon la méthode de la zone fermée 

hermétiquement) du [CODE 2017-04-28] seront exécutés par une entreprise qui dispose d’un 

agrément tel que prévu par le titre VI.4 du [CODE 2017-04-28]. Les travailleurs devront avoir suivi 

une formation adéquate de 32 h et un recyclage annuel, conformément aux dispositions dudit code. 

 Le pouvoir adjudicateur procèdera lui-même à la vérification de cette condition sur le site du SPF : 

http://www.emploi.belgique.be/liste_enleveurs_amiante.aspx. 

A3.32 Vérification des offres - Quantités / Omissions - Procédures 

ouverte et restreinte 

AIDE 

Art. 80, [AR 2017-04-18] « Sauf disposition contraire dans les documents du marché, l'ordre de 

priorité suivant est déterminant pour l'interprétation en cas de contradiction entre les documents du 

marché : 

  1° les plans; 

  2° le cahier spécial des charges; 

  3° le métré récapitulatif ou l'inventaire. 

  Lorsque les plans contiennent des contradictions, le soumissionnaire peut se prévaloir de 

l'hypothèse la plus avantageuse pour lui, à moins que les autres documents du marché ne donnent 

des précisions à cet égard. » 

Art. 82, [AR 2017-04-18] « Dès la date et l'heure ultime d'introduction des offres, éventuellement 

prolongée, le soumissionnaire n'est plus fondé à se prévaloir des erreurs ou omissions qui pourraient 

figurer dans le métré récapitulatif ou dans l'inventaire mis à sa disposition par le pouvoir adjudicateur. 

  En outre, dès cet instant, il ne peut se prévaloir des vices de forme dont est entachée son offre, ni 

des erreurs ou omissions qu'elle comporte. » 

Art. 86, § 5, [AR 2017-04-18] « § 5. Pour l'application du présent article_[correction quantité(s) / 

omission(s) en PO ou PR], le pouvoir adjudicateur tient compte des corrections proposées dans toute 

offre, régulière ou non, introduite par un soumissionnaire sélectionné ou provisoirement sélectionné 

conformément à l'article 66, § 2, de la loi. » 

A3.32.3 Vérification des offres - Procédures ouverte et restreinte - 

Correction omission(s) par un soumissonnaire 

AIDE 

Art. 86, § 3, [AR 2017-04-18] « § 3. Lorsqu'une omission dans le métré ou dans l'inventaire est 

complétée en application de l'article 79, § 2, le pouvoir adjudicateur procède comme suit : 

  1° il s'assure du bien-fondé de cette réparation et la rectifie si nécessaire en fonction de ses propres 

constatations. 

  Lorsque les autres soumissionnaires n'ont pas proposé de prix pour ces postes omis, ces prix sont, 

pour chacun de ces postes, calculés de la façon suivante en vue du classement des offres et sont 

maintenus lors de la correction définitive des offres : 

  S = L x Y 

  X 

  à lire de la manière suivante : 

  - S : le prix du poste omis; 

  - L : le montant éventuellement rectifié par le pouvoir adjudicateur, porté pour le poste omis dans le 

métré récapitulatif ou dans l'inventaire du soumissionnaire qui a signalé l'omission; 

  - X : le montant total de l'offre du même soumissionnaire, le cas échéant rectifié sur la base des 

quanti-tquantités jugées exactes pour chaque poste du métré récapitulatif ou de l'inventaire et 

http://www.emploi.belgique.be/liste_enleveurs_amiante.aspx
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conformément à l'article 34 et au paragraphe 1er du présent article, sans tenir compte des postes 

omis; 

  - Y : le montant total de l'offre du soumissionnaire qui n'a pas signalé l'omission, éventuellement 

rectifié sur la base des quantités jugées exactes pour chaque poste du métré récapitulatif ou de 

l'inventaire et conformément à l'article 34 et au paragraphe 1er du présent article, compte non tenu 

des postes omis; 

  2° lorsque plusieurs soumissionnaires ont signalé la même omission, les facteurs L et X entrant 

dans la formule ci-dessus s'obtiennent en prenant la moyenne arithmétique des valeurs L et X 

figurant dans les métrés récapitulatifs ou dans les inventaires desdits soumissionnaires; 

  3° dans les cas visés sous 1° et 2°, le prix unitaire d'un poste omis est obtenu en divisant le montant 

S par la quantité correspondante, telle qu'elle a été éventuellement rectifiée par le pouvoir 

adjudicateur; 

  4° pour calculer les prix d'un poste omis conformément aux points 1° et 2°, le pouvoir adjudicateur 

peut ne pas tenir compte d'une offre dans laquelle le prix offert pour ce poste omis est anormal. 

  Si aucun soumissionnaire n'a proposé de prix normal pour ce poste omis, le pouvoir adjudicateur 

peut attribuer le marché sans ce poste. » 

A3.4 Régularité des offres 

DESCRIPTION 

(généralités : [Loi 2016-06-17], art. 53, 56, 72, 83-84 ; [AR 2017-04-18], art. 33, 35-37, 48, 53-56, 76, 

87, 108) 

Régularité des offres 

En application de l’article 76, § 1, alinéa 3, 3° de l’[AR 2017-04-18], les exigences substantielles pour 

le marché sont : pas d’application (par défaut) / 

- *** ; 

- ***. 

  

Les travaux sont / ne sont pas concernés par du désamiantage. 

Dans le cas de travaux de désamiantage, les exigences substantielles suivantes sont également 

d’application : 

Les traitements simples de désamiantage visés à l’article 56 de l’ [AR 2006-03-16] (traitement 

d’amiante-ciment non friable) seront exécutés par une entreprise dont les travailleurs ont suivi une 

formation adéquate de 8 heures et un recyclage annuel, conformément aux dispositions dudit arrêté. 

Le soumissionnaire joindra à son offre la preuve que les travailleurs affectés à ce travail sont titulaires 

d’un certificat de formation adéquat et, le cas échéant, d’un recyclage. Pour les entreprises 

étrangères, les certificats de formation et de recyclage équivalents doivent être traduits dans la 

langue du marché. 

Les traitements de désamiantage visés aux articles 57 (traitement d’amiante friable selon la méthode 

du sac à manchon) et 63 (traitement d’amiante friable selon la méthode de la zone fermée 

hermétiquement) de l’ [AR 2006-03-16] seront exécutés par une entreprise qui dispose d’un agrément 

du Service Public Fédéral belge Emploi, Travail et Concertation sociale, tel que prévu par l’. Les 

travailleurs devront avoir suivi une formation adéquate de 32 h et un recyclage annuel, conformément 

aux dispositions desdits arrêtés. 

Le pouvoir adjudicateur procèdera lui-même à la vérification de cette condition sur le site du SPF : 

http://www.emploi.belgique.be/liste_enleveurs_amiante.aspx   

  

En application de l’article 76, § 1, alinéa 3, 3° de l’[AR 2017-04-18], les exigences minimales 

substantielles pour le marché sont : pas d’application (par défaut) / 

- *** ; 

- ***. 

--- 

http://www.emploi.belgique.be/liste_enleveurs_amiante.aspx
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Variantes et régularité 

En application de l’article 56, § 2, alinéa 1 de la [Loi 2016-06-17] et de l’article 76, § 1, alinéa 3, 3° de 

l’[AR 2017-04-18], les exigences minimales substantielles pour les variantes et pour leur introduction 

sont : pas d’application (par défaut) / 

- *** ; 

- ***. 

--- 

Options et régularité 

En application de l’article 56, § 2, alinéa 1 de la [Loi 2016-06-17] et de l’article 76, § 1, alinéa 3, 3° de 

l’[AR 2017-04-18], les exigences minimales substantielles pour les options et pour leur introduction 

sont : pas d’application (par défaut) / 

- *** ; 

- ***. 

--- 

Vérification des prix ou des coûts 

En application de l’article 84 de la [Loi 2016-06-17] : Les devis des sous-traitants sur base 

desquels le soumissionnaire s’est fondé pour remettre prix, de même que la part du marché 

que le soumissionnaire a l’intention de confier à des travailleurs détachés, peuvent faire partie 

des indications demandées par l’adjudicateur aux soumissionnaires pour lui permettre de 

vérifier les prix des offres introduites. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de confier à la personne qu’il désigne la mission 

d’effectuer toutes vérifications sur pièces comptables et tous contrôles sur place de 

l’exactitude des indications fournies dans le cadre de la vérification des prix. 

AIDE 

Régularité des offres 

Art. 83, [Loi 2016-06-17] « Le pouvoir adjudicateur vérifie la régularité des offres. Le Roi peut fixer les 

modalités additionnelles à cette fin. » 

Art. 76, §§ 1-2, [AR 2017-04-18] « § 1er. Le pouvoir adjudicateur vérifie la régularité des offres. 

  L'offre peut être affectée d'une irrégularité substantielle ou non substantielle. 

  Constitue une irrégularité substantielle celle qui est de nature à donner un avantage discriminatoire 

au soumissionnaire, à entraîner une distorsion de concurrence, à empêcher l'évaluation de l'offre du 

soumissionnaire ou la comparaison de celle-ci aux autres offres, ou à rendre inexistant, incomplet ou 

incertain l'engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues. 

  Sont réputées substantielles notamment les irrégularités suivantes : 

  1° le non-respect du droit environnemental, social ou du travail, pour autant que ce non-respect soit 

sanctionné pénalement; 

  2° le non-respect des exigences visées aux articles 38, 42, 43, § 1er, 44, 48, § 2, alinéa 1er, 54, § 2, 

55, 83 et 92 du présent arrêté et par l'article 14 de la loi, pour autant qu'ils contiennent des obligations 

à l'égard des soumissionnaires; 

  3° le non-respect des exigences minimales et des exigences qui sont indiquées comme 

substantielles dans les documents du marché. 

  § 2. L'offre qui n'est affectée que d'une ou de plusieurs irrégularités non substantielles qui, même 

cumulées ou combinées, ne sont pas de nature à avoir les effets visés au paragraphe 1er, alinéa 3, 

n'est pas déclarée nulle. » 

Spécifications techniques et régularité 

Art. 53, §§ 5-6, [Loi 2016-06-17] « § 5. Lorsque le pouvoir adjudicateur fait usage de la possibilité, 

prévue au paragraphe 3, 1°, de formuler des spécifications techniques en termes de performances ou 

d'exigences fonctionnelles, il ne rejette pas une offre de travaux, fournitures ou services conformes à 

une norme nationale transposant une norme européenne, à un agrément technique européen, à une 
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spécification technique commune, à une norme internationale ou à un référentiel technique élaboré 

par un organisme européen de normalisation, si ces spécifications correspondent aux performances 

ou aux exigences fonctionnelles qu'il a fixées. 

  Dans son offre, le soumissionnaire prouve, par tout moyen approprié, y compris ceux visés à l'article 

55, que les travaux, fournitures ou services, conformes à la norme, répondent aux conditions de 

performance ou aux exigences fonctionnelles imposées par le pouvoir adjudicateur. 

  § 6. Lorsque le pouvoir adjudicateur fait usage de la possibilité de se référer aux spécifications 

techniques visées au paragraphe 3, 2°, il ne rejette pas une offre au motif que les travaux, fournitures 

ou services offerts ne sont pas conformes aux spécifications techniques auxquelles il a fait référence 

dès lors que le soumissionnaire prouve dans son offre, par tout moyen approprié, y compris les 

moyens de preuve visés à l'article 55, que les solutions proposées satisfont de manière équivalente 

aux exigences définies par les spécifications techniques. » 

Irrégularité pour erreur(s) arithmétique(s) et/ou erreur(s) purement matérielle(s) dans l’offre 

impossible(s) à corriger 

Art. 34, § 2, al. 3, [AR 2017-04-18] « § 2. […] 

  Lorsque, dans ce dernier cas, aucune précision n'est donnée ou que le pouvoir adjudicateur estime 

que la précision est inacceptable, il rectifie les erreurs en fonction de ses propres constatations. Si 

cela ne s'avère pas possible, le pouvoir adjudicateur peut soit décider que les prix unitaires sont 

d'application, soit décider d'écarter l'offre comme irrégulière. » 

Vérification des prix ou des coûts 

Art. 84, [Loi 2016-06-17] « Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification des prix ou des coûts des 

offres introduites, conformément aux modalités fixées par le Roi. Le Roi peut prévoir des exceptions à 

la vérification des prix ou des coûts pour les marchés fixés par Lui. 

  A sa demande, les soumissionnaires fournissent au cours de la procédure de passation, toutes les 

indications permettant cette vérification. » 

Art. 33, [AR 2017-04-18] « Après avoir procédé à la rectification des offres conformément à l'article 

34, le pouvoir adjudicateur procède à une vérification des prix ou des coûts de l'offre conformément à 

l'article 35 et, en cas de suspicion de prix ou de coûts anormalement bas ou élevés, il procède à un 

examen des prix et des coûts tel que visé à l'article 36. » 

Art. 35, [AR 2017-04-18] « Le pouvoir adjudicateur soumet les offres introduites à une vérification des 

prix ou des coûts. Pour ce faire, il peut, conformément à l'article 84, alinéa 2, de la loi, inviter le 

soumissionnaire à fournir toutes les informations nécessaires. » 

Art. 36, [AR 2017-04-18] « § 1er. Lorsque les prix ou les coûts semblent anormalement bas ou élevés 

lors de la vérification des prix ou des coûts effectuée conformément à l'article 35, le pouvoir 

adjudicateur procède à un examen de ces derniers. Lorsqu'il est fait usage de la procédure 

concurrentielle avec négociation, la procédure négociée directe avec publication préalable et la 

procédure négociée sans publication préalable, l'examen se fait sur la base des dernières offres 

introduites, ce qui n'empêche nullement que le pouvoir adjudicateur puisse déjà procéder à cet 

examen à un stade antérieur de la procédure. 

  § 2. Lors de l'examen des prix ou des coûts, le pouvoir adjudicateur invite le soumissionnaire à 

fournir les justifications écrites nécessaires relatives à la composition du prix ou du coût considéré 

comme anormal dans un délai de douze jours, à moins que l'invitation ne détermine un délai plus 

long. Lorsqu'il est fait usage de la procédure négociée sans publication préalable, le pouvoir 

adjudicateur peut prévoir un délai plus court dans les documents du marché, moyennant une 

disposition expressément motivée. 

  La charge de la preuve de l'envoi des justifications incombe au soumissionnaire. 

  Les justifications concernent notamment : 

  1° l'économie du procédé de construction, du procédé de fabrication des produits ou de la prestation 

des services; 

  2° les solutions techniques choisies ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le 

soumissionnaire pour exécuter les travaux, pour fournir les produits ou les services; 
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  3° l'originalité des travaux, des fournitures ou des services proposés par le soumissionnaire; 

  4° l'obtention éventuelle par le soumissionnaire d'une aide publique octroyée légalement. 

  Lors de l'examen des prix ou des coûts visé à l'alinéa 1er, le pouvoir adjudicateur invite le 

soumissionnaire à fournir des justifications écrites concernant le respect des obligations visées à 

l'article 7, alinéa 1er, de la loi, applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du 

travail en ce compris les obligations applicables en matière de bien-être, de salaires et de sécurité 

sociale. 

  Le pouvoir adjudicateur n'est toutefois pas tenu de demander des justifications des prix de postes 

négligeables. 

  Si nécessaire, le pouvoir adjudicateur interroge à nouveau le soumissionnaire par écrit. Dans ce 

cas, le délai de douze jours peut être réduit. 

  § 3. Le pouvoir adjudicateur apprécie les justifications reçues et : 

  1° soit constate que le montant d'un ou de plusieurs poste(s) non négligeable(s) présente(nt) un 

caractère anormal et écarte l'offre en raison de l'irrégularité substantielle dont elle est entachée; 

  2° soit constate que le montant total de l'offre présente un caractère anormal et écarte l'offre en 

raison de l'irrégularité substantielle dont elle est entachée; 

  3° soit motive dans la décision d'attribution que le montant total de l'offre ne présente pas de 

caractère anormal. 

  Le pouvoir adjudicateur écarte également l'offre s'il établit que son montant total est anormalement 

bas parce qu'elle contrevient aux obligations en matière de droit environnemental, social ou du travail, 

visées à l'article 7, alinéa 1er, de la loi et ce, en raison de l'irrégularité substantielle dont elle est 

entachée. Lorsque l'offre contrevient aux obligations applicables dans le domaine du droit social 

fédéral ou du droit du travail fédéral, le pouvoir adjudicateur le communique conformément au 

paragraphe 5, alinéa 2. 

  Dans le cadre de l'évaluation, le pouvoir adjudicateur peut également tenir compte d'informations qui 

ne proviennent pas du soumissionnaire. Ces données sont soumises au soumissionnaire afin de lui 

permettre d'y réagir. 

  Si le pouvoir adjudicateur constate qu'une offre paraît anormalement basse du fait de l'obtention 

d'une aide d'Etat par le soumissionnaire, il ne peut rejeter cette offre pour ce seul motif que s'il 

consulte le soumissionnaire et que celui-ci n'est pas en mesure de démontrer, dans un délai suffisant 

fixé par le pouvoir adjudicateur, que l'aide en question était compatible avec le marché intérieur au 

sens de l'article 107 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Le pouvoir adjudicateur 

qui écarte une offre dans ces conditions le communique conformément au paragraphe 5, alinéa 3. Le 

présent alinéa n'est applicable que pour les marchés dont le montant estimé est égal ou supérieur 

aux seuils fixés pour la publicité européenne. 

  § 4. Dans le cas d'un marché de travaux ou d'un marché de services dans un secteur sensible à la 

fraude passé par procédure ouverte ou restreinte et dont l'offre économiquement la plus avantageuse 

est uniquement évaluée sur la base du prix et pour autant qu'au moins quatre offres aient été prises 

en considération conformément aux alinéas 3 et 4, le pouvoir adjudicateur effectue un examen des 

prix ou des coûts conformément aux paragraphes 2 et 3, pour toute offre dont le montant total 

s'écarte d'au moins quinze pour cent en dessous de la moyenne des montants des offres déposées 

par les soumissionnaires. Il en va de même, pour les marchés de travaux et les marchés de services 

dans un secteur sensible à la fraude passés par procédure ouverte ou restreinte, lorsque l'offre 

économiquement la plus avantageuse est évaluée sur la base du meilleur rapport qualité-prix lorsque 

le poids du critère relatif au prix représente au moins cinquante pour cent du poids total des critères 

d'attribution. Toutefois, dans ce dernier cas, le pouvoir adjudicateur peut prévoir dans les documents 

du marché un pourcentage plus élevé que quinze pour cent. 

  La moyenne des montants se calcule de la manière suivante : 

  1° lorsque le nombre des offres est égal ou supérieur à sept, en excluant à la fois l'offre la plus 

basse et les offres les plus élevées formant un quart de l'ensemble des offres déposées. Si ce 

nombre n'est pas divisible par quatre, le quart est arrondi à l'unité supérieure; 

  2° lorsque le nombre d'offres est inférieur à sept, en excluant l'offre la plus basse et l'offre la plus 

élevée. 
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  Le calcul de la moyenne des montants se fonde sur toutes les offres des soumissionnaires 

sélectionnés. En ce qui concerne la procédure ouverte, ce calcul peut également se faire sur la base 

des offres des soumissionnaires provisoirement sélectionnés conformément à l'article 75. 

  Néanmoins, dans le cadre de ce calcul, le pouvoir adjudicateur peut décider de ne pas tenir compte 

des offres manifestement irrégulières. 

  Les documents du marché peuvent rendre le présent paragraphe applicable aux marchés de 

fournitures ou de services non visés à l'article 2, 13°, passés en procédure ouverte ou restreinte et 

pour lesquels l'offre économiquement la plus avantageuse est évaluée uniquement sur la base du 

prix. 

  § 5. Lorsque l'offre présentée dans le cadre d'un marché public de travaux, de fournitures ou de 

services est écartée sur la base d'un prix ou d'un coût anormal, le pouvoir adjudicateur en informe 

immédiatement l'auditeur général de l'Autorité belge de Concurrence. Cette communication contient 

au moins les informations suivantes : les données d'identification des soumissionnaires concernés, 

l'objet du marché, ainsi que le prix ou le coût anormalement bas ou élevé. 

  Lorsque l'offre est dans le cadre d'un marché public de travaux, de fournitures ou de services rejetée 

suite à la constatation qu'elle est anormalement basse parce qu'elle ne satisfait pas aux obligations 

visées à l'article 7, alinéa 1er, de la loi, dans le domaine du droit social fédéral ou du droit du travail 

fédéral, le pouvoir adjudicateur le communique immédiatement au Service d'information et de 

recherche sociale en indiquant les informations mentionnées à l'alinéa 1er. 

  Lorsque l'offre dans le cadre d'un marché public de travaux, de fournitures ou de services est rejetée 

suite à la constatation qu'elle est anormalement basse du fait d'une aide d'Etat non compatible avec 

le marché intérieur, le pouvoir adjudicateur en avertit immédiatement la Commission européenne. 

Une copie de cette communication est également envoyée immédiatement au point de contact 

mentionné à l'article 163, § 2, de la loi. 

  Lorsqu'une offre faite dans le cadre d'un marché public de travaux est rejetée sur base du caractère 

anormalement bas du prix ou du coût, la Commission d'agréation des entrepreneurs en est informée 

immédiatement. 

  § 6. Sauf disposition contraire dans les documents du marché, le présent article n'est applicable ni à 

la procédure concurrentielle avec négociation, ni à la procédure négociée directe avec publication 

préalable, ni à la procédure négociée sans publication préalable pour autant qu'il s'agisse d'un 

marché de fournitures ou de services dont le montant estimé est inférieur aux seuils fixés pour la 

publicité européenne ou d'un marché de travaux dont le montant estimé est inférieur à 500.000 

euros. » 

Art. 37, [AR 2017-04-18] « Le pouvoir adjudicateur peut confier aux personnes qu'il désigne la 

mission d'effectuer toutes vérifications sur pièces comptables et tous contrôles sur place de 

l'exactitude des indications fournies dans le cadre de la vérification ou de l'examen visé aux articles 

35 ou 36. 

 Le pouvoir adjudicateur peut utiliser les informations ainsi recueillies à d'autres fins que celle de la 

vérification des prix ou des coûts au cours de la procédure de passation concernée. Il peut 

également, si nécessaire, les utiliser dans la phase d'exécution du marché concerné. » 

Variantes et régularité 

Art. 56, § 2, [Loi 2016-06-17]] « § 2. S'agissant des variantes[…]exigées et autorisées, le pouvoir 

adjudicateur mentionne dans les documents de marché les exigences minimales auxquelles elles 

devront satisfaire ainsi que les exigences spécifiques relatives à leur mode d'introduction. L'obligation 

de mentionner des exigences minimales et spécifiques relatives à l'introduction ne s'applique pas aux 

variantes […] libres visées au paragraphe 1er, alinéa 2. 

  Le pouvoir adjudicateur mentionne dans les documents de marché si des variantes ne peuvent être 

introduites qu'à condition qu'une offre de base soit également déposée. […] Les documents de 

marché doivent faire mention de cette dernière obligation. 

  Le pouvoir adjudicateur garantit que les critères d'attribution sélectionnés peuvent s'appliquer aux 

variantes exigées et autorisées qui satisfont aux prescriptions minimales ainsi qu'aux offres de base. 

» 
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Art. 108, al. 4, [AR 2017-04-18] « Les variantes libres ne sont pas autorisées dans le cadre d'une 

enchère électronique. » 

Options et régularité 

Art. 56, § 2, al. 1-2, [Loi 2016-06-17] « § 2. S'agissant des […] options exigées et autorisées, le 

pouvoir adjudicateur mentionne dans les documents de marché les exigences minimales auxquelles 

elles devront satisfaire ainsi que les exigences spécifiques relatives à leur mode d'introduction. 

L'obligation de mentionner des exigences minimales et spécifiques relatives à l'introduction ne 

s'applique pas aux […] options libres visées au paragraphe 1er, alinéa 2. 

  […] Les options ne peuvent cependant pas être introduites sans offre de base ou, le cas échéant, 

sans variante. Les documents de marché doivent faire mention de cette dernière obligation. » 

Art. 48, § 2, [AR 2017-04-18] « § 2. Lorsque l'option est exigée, le non-respect de ses exigences 

minimales entraine tant l'irrégularité substantielle de l'option, que celle de l'offre de base. 

  Lorsque l'option est autorisée, le non-respect de ses exigences minimales n'entraine pas en soi 

l'irrégularité de l'offre de base. » 

Art. 87, § 1, al. 4, [AR 2017-04-18] « § 1. […] 

  Lorsqu'en contradiction avec l'article 48, § 3, un soumissionnaire a lié un supplément de prix ou une 

autre contrepartie à une option libre ou autorisée, celle-ci n'est pas prise en considération pour autant 

que ce soit possible, à défaut de quoi son offre comporte une irrégularité qui doit être vérifiée 

conformément à l'article 76. » 

Modalités d'introduction des offres – Toutes procédures 

Art. 53, [AR 2017-04-18] « § 1er. Sans préjudice de l'application des lois coordonnées sur l'emploi 

des langues en matière administrative, le pouvoir adjudicateur indique dans l'avis de marché ou, en 

son absence, dans les autres documents du marché, la ou les langues dans lesquelles les candidats 

ou les soumissionnaires peuvent introduire leur demande de participation ou leur offre. 

  Le pouvoir adjudicateur peut demander au candidat ou au soumissionnaire une traduction des 

annexes établies dans une langue autre que celle(s) de l'avis de marché ou, en son absence, des 

autres documents du marché. 

  Sauf lorsqu'il s'agit d'un document rédigé dans l'une des langues nationales, 

leilpouvoirenadjudicateurestpeutdeégalementmêmeluipourdemander une traduction desles 

informations et documents qui ont été présentés dans le cadre du contrôle des motifs 

d'exclusion’exclusion, de la satisfaction aux critères de sélection applicables, ou, le cas échéant, des 

règles relatives à la limitation du nombre de candidats.,Ilainsien est de mêmeque pour les statuts, les 

actes et les informations visés à l'article’article 59, 2°. 

 

  § 2. Dans le cas où les documents du marché sont rédigés en plus d'une langue, l'interprétation des 

pièces a lieu dans la langue de la demande de participation ou de l'offre, pour autant que les 

documents du marché soient établis dans cette langue. » 

Art. 54, §§ 2-3, [AR 2017-04-18] « § 2. Un soumissionnaire ne peut remettre qu'une offre par marché 

ou, en cas de dialogue compétitif, par solution acceptée. La remise de l'offre initiale ne fait cependant 

pas obstacle, pour autant que la procédure de passation concernée le permette, à la tenue de 

négociations, à l'introduction d'offres ultérieures ou à l'introduction de l'offre définitive. 

  L'alinéa 1er ne porte pas préjudice à la possibilité ou à l'obligation d'introduire une ou plusieurs 

variantes ou une offre comportant un ou plusieurs lots pour un même marché, pour autant que ceci 

soit permis en vertu respectivement de l'article 56 ou de l'article 58 de la loi. 

  Pour l'application de ce paragraphe, chaque participant à un groupement d'opérateurs économiques 

sans personnalité juridique est considéré comme un soumissionnaire. 

  § 3. Sauf disposition contraire dans les documents du marché, la présente disposition n'est pas 

d'application en cas de procédure négociée sans publication préalable. » 

Modalités d'introduction des offres suite à une demande de participation 

Art. 55, [AR 2017-04-18] « En procédure restreinte, en procédure concurrentielle avec négociation, en 

dialogue compétitif et en partenariat d'innovation, seuls les candidats sélectionnés peuvent remettre 
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offre. 

  Toutefois, les documents du marché peuvent autoriser que l'offre soit introduite par un groupement 

d'opérateurs économiques formé entre un candidat sélectionné et une ou plusieurs personnes non 

sélectionnées. 

  Les documents du marché peuvent en outre limiter ou interdire la remise d'une offre commune par 

plusieurs candidats sélectionnés afin de garantir un niveau suffisant de concurrence. » 

Substitution d'une personne physique par une personne morale durant la procédure et 

régularité 

Art. 72, [Loi 2016-06-17] « Le Roi peut régler les conséquences d'une offre introduite par une 

personne physique dans le cas où une personne morale se substituerait à cette dernière au cours de 

la procédure de passation. Il peut imposer à ces personnes une responsabilité solidaire. » 

Art. 56, [AR 2017-04-18] « Conformément à l'article 72 de la loi, un soumissionnaire personne 

physique qui, au cours de la procédure de passation, transfère son activité professionnelle à une 

personne morale, demeure, tout comme cette personne morale, solidairement responsable des 

engagements pris dans le cadre de son offre. » 

A3.56.1 Attribution - Vérification sélection a posteriori - procédures « 

belges » 

AIDE 

Vérification a posteriori de la déclaration implicite sur l’honneur implicite 

Art. 66, § 2, al. 2-3, § 3 [Loi 2016-06-17] : « § 2. […] 

  Pour les marchés dont le montant estimé est inférieur aux seuils fixés pour la publicité européenne, 

le Roi peut définir les cas où le pouvoir adjudicateur peut procéder à l'évaluation des offres avant le 

contrôle de l'absence de motifs d'exclusions et du respect des critères de sélection, ainsi que les 

modalités additionnelles y afférentes. 

  Lorsqu'il fait usage de la possibilité visée aux alinéas 1er et 2, il s'assure que la vérification de 

l'absence de motifs d'exclusion et du respect des critères de sélection s'effectue d'une manière 

impartiale et transparente, afin qu'aucun marché ne soit attribué à un soumissionnaire qui aurait dû 

être exclu ou qui ne remplit pas les critères de sélection. 

  § 3. Sans préjudice de l'article 39, § 6, alinéa 2, lorsque les informations ou les documents qui 

doivent être soumis par le candidat ou soumissionnaire sont ou semblent incomplets ou erronés ou 

lorsque certains documents sont manquants, le pouvoir adjudicateur peut demander au candidat ou 

soumissionnaire concernés de présenter, compléter, clarifier ou préciser les informations ou les 

documents concernés dans un délai approprié, à condition que ces demandes respectent pleinement 

les principes d'égalité de traitement et de transparence et, s'il est fait usage de la procédure ouverte 

ou restreinte, que cela ne donne pas lieu à une modification des éléments essentiels de l'offre. 

  Un changement de la composition du personnel mis à disposition pour l'exécution du contrat, qui est 

la conséquence directe des mesures visant à résoudre les conflits d'intérêt ou les situations de 

participation préalable, est considéré comme ne donnant pas lieu à une modification d'un élément 

essentiel de l'offre, à condition de respecter pleinement les principes d'égalité de traitement et de 

transparence. » 

Art. 75, al. 2-3, [AR 2017-04-18] : « Pour les marchés dont le montant estimé est inférieur aux seuils 

fixés pour la publicité européenne, le pouvoir adjudicateur peut, dans le cas d'une procédure ouverte 

ou négociée directe avec publication préalable, procéder au contrôle des offres. Avant de recourir à 

cette possibilité, le pouvoir adjudicateur doit : 

  1° vérifier l'absence de dettes fiscales et sociales conformément à l'article 68 de la loi et aux articles 

62 et 63 du présent arrêté; 

  2° le cas échéant, évaluer les mesures correctrices visées à l'article 70 de la loi. 

  Dans les autres cas, la vérification de la régularité des offres ne porte que sur les offres des 

soumissionnaires sélectionnés. » 

A3.6 Etablissement - Demande de participation - Offre 
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DESCRIPTION 

(généralités : [Loi 2016-06-17], art. 8, 59, 78 ; [AR 2017-04-18], art. 2, 40-41, 43-44, 53-54, 56, 73-74, 

130) 

En application de l’article 53, § 1 de l’[AR 2017-04-18], la langue déterminée pour le marché est 

le français. Les offres et toutes leurs annexes doivent être introduites endansfrançaisla langue 

du marché. Lors de la passation du marché et de son exécution, tous les échanges, 

documents, rapports, etc. liés à ce marché se feront exclusivement dans la langue du marché, 

sans préjudice de la règlementation sur l’emploi des langues en matière administrative. Les 

procès-verbaux officiels et attestations d'agrément non rédigés en langue française seront 

accompagnés d'une traduction faite par un traducteur juré. Les traductions des autres 

documents (notices techniques, etc.) seront certifiées exactes par le fabricant. 

La personne qui représente l’adjudicataire dans ses contacts avec l’adjudicateur doit 

s’exprimer dans la langue du marché. 

Il est impératif que la personne au sein de l’entreprise qui entre en contact avec l’ adjudicateur 

ou l’inspection sociale maîtrise la langue du marché. 

Remarque : Afin de promouvoir la sécurité et la qualité des travaux, les personnes présentes 

sur le chantier, y compris celles faisant partie du personnel du/des sous-traitant(s), exerçant 

des postes à responsabilité, notamment des postes de surveillance de chantier et 

d’encadrement d’équipe, doivent avoir une connaissance suffisante de la langue du marché. 

En application de l’art. 54 de l’[AR 2017-04-18], pour la procédure négociée sans publication 

préalable, le principe d’unicité de la remise d’offre est : d’application / pas d’application (par défaut). 

Capacité par un tiers - Sous-traitance 

En application de l’article 78, al. 3 de la [Loi 2016-06-17], la sous-traitance est interdite pour les 

postes suivants : pas d’application (par défaut) / voir « A4.12.3 Sous-traitants/Tiers - Agréation - Non-

exécution » point « C. Postes non-exécutables par un sous-traitant/tiers ». 

En application de l’article 78 de la [Loi 2016-06-17], la responsabilité solidaire telle que visée 

au « A3.22.5 Capacité par/avec d’autres entités » doit être acceptée par écrit par l'entité dont la 

capacité est invoquée.   

  

En application des articles 73, § 2 et 74, alinéa 1 de l’[AR 2017-04-18] : Le soumissionnaire doit 

indiquer dans sa demande de participation ou son offre la part du marché qu'il a l'intention de 

confier de sous-traiter à des tiers ou à des sous-traitants, ainsi que les sous- traitants 

potentiels. Dans le cas où le Document Unique de Marché Européen (DUME) s’applique, le 

soumissionnaire est tenu de compléter les informations contenue dans la partie II A et B, ainsi 

que dans la partie III pour chacun des sous-traitants concernés. 

En application des articles 73, § 1 de l’[AR 2017-04-18], en cas de recours à la capacité d’un 

tiers ou celle de participants au sein d’un groupement d'opérateurs économiques, sont jointes 

à la demande de participation ou à l’offre, les preuves relatives à l’absence de causes 

d’exclusion, aux capacités et à l’engagement du tiers ou des participants à mettre ses/leurs 

moyens à disposition. De manière générale, aucun sous-traitant/tiers ne peut se trouver dans 

une des causes d’exclusion visées aux articles 67, 68 et 69 de la [Loi 2016-06-17], ni en 

situation d’exclusion visée à l’article 48 de l’[AR 2013-01-14]. 

L’adjudicataire prend toutes les mesures nécessaires pour que ses sous-traitants directs 

imposent à leurs propres sous-traitants le respect des obligations énoncées ci-dessus. 

L’adjudicataire a l’obligation de faire appel aux sous-traitants identifiés dans son offre. 

A3.62.2 Offre, annexes, signatures, sous-traitance et autres entités 

DESCRIPTION 

([Loi 2016-06-17], art. 36, 41, 46, 53, 55 ; [AR 2017-04-18], art. 42, 77-79, 109, 112-113) 
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Tout soumissionnaire joint à l’offre la [SPW DDAJ GM-LDS-A2] dûment complétée et signée pour 

accord. 

Le soumissionnaire indique dans son offre la part de marché qu’il a l’intention de sous-traiter à des 

tiers ainsi que les sous-traitants potentiels. 

A3.7 Dépôt et ouverture - Demandes de participation - Offres 

AIDE 

Dépôt et ouverture « non-électronique » des demandes de participations ou des offres sous le 

régime transitoire - toutes procédures 

Art. 128, al. 2, 1° et 3°, [AR 2017-04-18] : « Lorsque le pouvoir adjudicateur choisit d'appliquer la 

mesure transitoire visée au présent article, les articles 45, 90, §§ 1er et 2, alinéa 1er et 2, 91, § 1er, 

alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation 

des marchés publics dans les secteurs classiques, continuent à s'appliquer. Cependant : 

  1° sauf indication contraire dans les documents du marché, les articles 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 

2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité ne 

s'appliquent que lorsqu'usage est fait de la procédure ouverte ou restreinte; 

  […] 

  3° l'article 90, § 1er, de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité ne peut être appliqué que pour autant 

qu'il est fait usage de la poste ou d'un autre porteur approprié comme moyen de communication. » 

Art. 129, al. 2, 1° et 3°, [AR 2017-04-18] « Lorsque le pouvoir adjudicateur choisit d'appliquer la 

mesure transitoire visée au présent article, les articles 45, 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 2, 91, § 1er, 

alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation 

des marchés publics dans les secteurs classiques, continuent à s'appliquer. Cependant : 

  1° sauf indication contraire dans les documents du marché, les articles 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 

2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité ne 

s'appliquent que lorsqu'usage est fait de la procédure ouverte ou restreinte; 

  […] 

  3° l'article 90, § 1er, de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité ne peut être appliqué que pour autant 

qu'il soit fait usage de la poste ou d'un autre porteur appropriée comme moyen de communication. » 

Régime transitoire – Articles de l’[AR 2011-07-15] d’application 

Art. 45, [AR 2011-07-15] : « Lorsque la procédure de passation implique la tenue d'une séance 

d'ouverture des offres ou lorsque les documents du marché prévoient une telle séance pour 

l'ouverture des demandes de participation ou des offres, le moment ultime de leur réception est 

déterminé par la date et l'heure de cette séance. » 

Art. 90, §§ 1-2, al. 1-2, [AR 2011-07-15] : « § 1er. L'offre établie sur papier est glissée sous pli 

définitivement scellé mentionnant la date de la séance d'ouverture, le numéro du cahier spécial des 

charges ou l'objet du marché et éventuellement les numéros des lots. Elle est envoyée par service 

postal ou remise par porteur. 

  En cas d'envoi par service postal, ce pli définitivement scellé est glissé dans une seconde enveloppe 

fermée portant clairement la mention " offre ". L'ensemble est envoyé à l'adresse mentionnée dans 

les documents du marché. 

  Le porteur remet l'offre à la personne désignée à cet effet par le pouvoir adjudicateur ou dépose 

cette offre dans la boîte prévue à cette fin. 

  Le présent paragraphe est applicable aux offres établies par des moyens électroniques qui ne sont 

pas transmises par ces moyens. 

  § 2. Toute offre doit parvenir au président de séance avant qu'il ne déclare la séance ouverte. 

  Quelle qu'en soit la cause, les offres parvenues tardivement auprès du président sont refusées ou 

conservées sans être ouvertes. » 

Art. 91. § 1, al. 1-2, [AR 2011-07-15] : « § 1er. Les modifications à l'offre déjà envoyée ou remise ainsi 

que son retrait, nécessitent une déclaration écrite, signée par le soumissionnaire. 

  L'objet et la portée des modifications doivent être indiqués avec précision. » 
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Art. 92, al. 1-3, [AR 2011-07-15] : « La séance d'ouverture des offres se déroule aux lieu, date et 

heure fixés par les documents du marché. 

  Elle est dirigée par le président, qui est assisté d'un ou de plusieurs assesseurs. 

  Les opérations se déroulent dans l'ordre suivant : 

  1° avant d'admettre les intéressés dans le local désigné, le président de la séance y dépose les 

offres déjà reçues et non transmises par des moyens électroniques; 

  2° le local étant ouvert au public, les offres nouvellement apportées sont remises au président. En 

cas de procédure restreinte, seuls les soumissionnaires ou leurs représentants sont admis dans le 

local; 

  3° le président déclare la séance ouverte. A partir de ce moment, l'article 90, § 2, est d'application; 

  4° il est procédé ensuite au dépouillement de toutes les offres recueillies; 

  5° le président proclame le nom ou la raison sociale des soumissionnaires, leur domicile ou leur 

siège social et les retraits d'offres. » 

Art. 93, [AR 2011-07-15] : « Le président dresse un procès-verbal des données qu'il a proclamées en 

application de l'article 92, alinéa 3, 5°, des incidents survenus au cours de la séance d'ouverture, 

ainsi que des remarques formulées par toute personne présente qui en exprime le désir. 

  Le procès-verbal est signé immédiatement par le président. 

  Les soumissionnaires qui en font la demande écrite reçoivent dans les meilleurs délais copie du 

procès-verbal. » 

Art. 94, [AR 2011-07-15] : « Une séance d'ouverture supplémentaire, à laquelle tous les 

soumissionnaires présents à la séance initiale ou connus sont invités simultanément et par écrit, se 

tient dans les cas suivants : 

  1° en cas d'arrivée tardive d'offres, de modifications ou de retraits d'offres qui sont toutefois 

susceptibles d'être pris en considération conformément aux articles 90, § 2, alinéa 3, et 91, § 1er, 

alinéa 4; 

  2° pour l'ouverture et le dépouillement des offres établies par des moyens électroniques lorsque des 

difficultés techniques se sont posées lors de la séance d'ouverture initiale, sauf lorsque, dans les 

conditions visées à l'article 52, § 3, 2°, une copie de sauvegarde a été ouverte lors de la séance 

d'ouverture et que cette copie ne pose pas les difficultés susmentionnées. 

  Les articles 92, alinéa 3, 4° à 6°, et 93 sont applicables à cette séance. » 

Instructions nuisibles dans les documents déposés par voie électronique – conséquences 

procédurales 

Art. 45, [AR 2017-04-18] : « Tout écrit établi par des moyens électroniques dans lequel une macro, un 

virus informatique ou toute autre instruction nuisible est détecté dans la version reçue, peut faire 

l'objet d'un archivage de sécurité. 

  En cas de nécessité technique, chaque demande de participation ou offre dans laquelle une macro, 

un virus informatique ou toute autre instruction nuisible visée à l'alinéa 1er est détecté, peut être 

réputée ne pas avoir été reçue. La demande de participation ou l'offre est dans ce cas rejetée et le 

candidat ou le soumissionnaire en est informé conformément aux dispositions applicables à 

l'information des candidats et des soumissionnaires. 

  En cas de nécessité technique, s'il ne s'agit pas d'une demande de participation ou d'une offre, l'écrit 

visé à l'alinéa 1er peut être réputé ne pas avoir été reçu. Dans ce cas, l'expéditeur en est informé 

immédiatement. » 

Acceptation implicite d’enregistrement par le dépôt « électronique » des demandes de 

participation ou des offres - toutes procédures 

Art. 47, [AR 2017-04-18] : « Par le seul fait de transmettre sa demande de participation ou son offre, 

par des moyens de communication électroniques, le candidat ou le soumissionnaire accepte que les 

données de sa demande de participation ou de son offre soient enregistrées par le dispositif de 

réception. » 

Dépôt « électronique » des demandes participation ou des offres et report – toutes procédures 

Art. 57, § 1, [AR 2017-04-18] : « § 1er. Le pouvoir adjudicateur peut décider de reporter la date et 

l'heure ultimeslimites du dépôt des demandes de participation ou des offres lorsqu'il a eu 
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connaissance d'une indisponibilité des plateformes électroniques visées à l'article 14, § 7, de la loi. 

Ce report doit être d'au moins six jours pour les marchés dont le montant estimé est inférieur au seuil 

fixé pour la publicité européenne et d'au moins huit jours pour les marchés dont le montant estimé est 

égal ou supérieur audit seuil, sans préjudice de l'article 8, § 1er, alinéa 3. 

  En cas de report conformément à l'alinéa 1er, le pouvoir adjudicateur procède à une publication 

adaptée communiquant la nouvelle date d'introduction des demandes de participation ou des offres, 

selon le cas. » 

Dépôt « non-électronique » tardif des offres - Toutes procédures 

Art. 57, § 2, [AR 2017-04-18] : « § 2. Pour les marchés pour lesquels il n'est pas fait usage d'une 

plateforme électronique conformément à l'article 14, § 2, de la loi, une offre reçue tardivement est 

acceptée pour autant que le pouvoir adjudicateur n'ait pas encore conclu le marché et que l'offre ait 

été envoyée par recommandé, au plus tard le quatrième jour précédant la date de l'ouverture des 

offres. » 

Dépôt « électronique » ou « non-électronique » tardif des demandes participation ou des offres 

en procédures ouverte et restreinte 

Art. 83, [AR 2017-04-18] « Sans préjudice de l'article 57, toute demande de participation ou offre doit 

parvenir avant la date et l'heure ultime de dépôt. Les demandes de participation ou les offres 

parvenues tardivement ne sont pas acceptées. » 

A3.74 Dépôt et ouverture - Offres - Autres procédures 

AIDE 

Non-obligation des moyens de communication électroniques pour certaines procédures – 

Imposition des moyens alternatifs 

Art. 14, § 2, al. 1, 5°, al. 2-3, [Loi 2016-06-17] : « § 2. Nonobstant le paragraphe 1er, alinéa 1er, 

l'adjudicateur n'est pas tenu de prescrire l'usage de moyens de communication électroniques : 

  […] 

  5° lorsqu'il s'agit d'un marché public passé selon la procédure négociée sans publication ou mise en 

concurrence préalable dont le montant estimé est inférieur au seuil fixé pour la publicité européenne. 

  L'adjudicateur qui, pour une raison visée à l'alinéa 1er, 1° à 4°, prescrit ou autorise l'usage d'autres 

moyens de communication que les moyens électroniques, en indique les raisons dans les 

informations visées à l'article 164, §§ 1er et 2. 

  Les communications pour lesquelles il n'est pas fait usage de moyens électroniques en vertu du 

présent paragraphe, sont transmises par voie postale ou par tout autre service de portage approprié 

ou en combinant la voie postale ou tout autre service de portage approprié d'un côté et les moyens de 

communication électroniques de l'autre côté. » 

Délai minimal réception offres en procédure concurrentielle avec négociation 

Art. 38, § 3, al. 3, [Loi 2016-06-17] : « § 3. […] 

  […] Le délai minimal de réception des offres initiales est de trente jours à compter de la date d'envoi 

de l'invitation. L'article 37, §§ 3 à 5, est applicable. »  

Art. 37, §§ 3, 4, 2°, 5, [Loi 2016-06-17] : « § 3. Dans le cas où le pouvoir adjudicateur a publié un avis 

de préinformation le délai minimal de réception des offres visé au paragraphe 2, alinéa 2, peut être 

ramené à dix jours, à condition que toutes les conditions suivantes soient réunies : 

  1° l'avis de préinformation contenait toutes les informations fixées par le Roi, dans la mesure où 

celles-ci étaient disponibles au moment de la publication de l'avis de préinformation; 

  2° l'avis de préinformation a été envoyé pour publication de trente-cinq jours à douze mois avant la 

date d'envoi de l'avis de marché. 

  § 4. Lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée par le pouvoir adjudicateur, rend les délais 

minimaux prévus au présent article impossibles à respecter, ceux-ci peuvent fixer : 

  […] 

  2° pour la réception des offres, un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date 

d'envoi de l'invitation à soumissionner. 
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  § 5. Le pouvoir adjudicateur peut réduire de cinq jours le délai de réception des offres prévu au 

paragraphe 2, alinéa 2, si les offres sont soumises par voie électronique conformément aux règles 

relatives aux plateformes électroniques prises par et en vertu de l'article 14, § 1er, alinéa 2, et §§ 5 à 

7. » 

Délai minimal réception offres en procédure négociée directe avec publication préalable 

Art. 41, § 2, al. 2, [Loi 2016-06-17] : « § 2. […] 

  Le délai minimal de réception des offres est de vingt-deux jours à compter de la date de l'envoi de 

l'avis de marché. L'article 37, §§ 3 à 5, est d'application. » 

Art. 37, §§ 3, 4, 2°, 5, [Loi 2016-06-17] : « § 3. Dans le cas où le pouvoir adjudicateur a publié un avis 

de préinformation le délai minimal de réception des offres visé au paragraphe 2, alinéa 2, peut être 

ramené à dix jours, à condition que toutes les conditions suivantes soient réunies : 

  1° l'avis de préinformation contenait toutes les informations fixées par le Roi, dans la mesure où 

celles-ci étaient disponibles au moment de la publication de l'avis de préinformation; 

  2° l'avis de préinformation a été envoyé pour publication de trente-cinq jours à douze mois avant la 

date d'envoi de l'avis de marché. 

  § 4. Lorsqu'une situation d'urgence, dûment justifiée par le pouvoir adjudicateur, rend les délais 

minimaux prévus au présent article impossibles à respecter, ceux-ci peuvent fixer : 

  […] 

  2° pour la réception des offres, un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter de la date 

d'envoi de l'invitation à soumissionner. 

  § 5. Le pouvoir adjudicateur peut réduire de cinq jours le délai de réception des offres prévu au 

paragraphe 2, alinéa 2, si les offres sont soumises par voie électronique conformément aux règles 

relatives aux plateformes électroniques prises par et en vertu de l'article 14, § 1er, alinéa 2, et §§ 5 à 

7. » 

Procédure négociée sans publication préalable - Refus des offres spontanées - Obligation 

d’une date et heure limite pour le dépôt des offres - Notion d’offre tardive 

Art. 93, al. 1, [AR 2017-04-18] : « Dans le cadre d'une procédure négociée sans publication préalable, 

les offres spontanées sont rejetées par le pouvoir adjudicateur, sauf décision contraire expressément 

motivée. » 

Art. 94, 2°, [AR 2017-04-18] : « Lorsque plusieurs opérateurs économiques sont consultés, en 

procédure négociée sans publication préalable, ceux-ci sont invités simultanément et par écrit à 

présenter une offre. Cette invitation contient au moins les éléments suivants : 

  […] 

  2° la date et l'heure ultimeslimites pour l'introduction des offres; » 

Procédure concurrentielle avec négociation - Obligation d’une date et heure limite pour le 

dépôt des offres - Notion d’offre tardive 

Art. 92, [AR 2017-04-18] : « Lorsque la procédure concurrentielle avec négociation est utilisée, toute 

offre doit parvenir avant la date et l'heure ultimes de d'introduction des offres. Les offres parvenues 

tardivement ne sont pas acceptées. » 

A3.75.2 Modification ou retrait d’une offre « non-électronique » - Régime 

transitoire - Toutes procédures 

AIDE 

Modification ou retrait d’une offre « non-électronique » sous le régime transitoire - Toutes 

procédures 

Art. 128, al. 1, 2, 1°, [AR 2017-04-18] : « Pour les marchés dont le montant estimé est égal ou 

supérieur au seuil fixé pour la publicité européenne, le pouvoir adjudicateur peut jusqu'au 17 octobre 

2018 en ce compris, choisir de ne pas faire usage, ou de ne pas exclusivement faire usage des 

moyens de communication électroniques dans une procédure de passation. Dans un tel cas, il 
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indique dans les documents du marché quel moyen de communication sera utilisé pour l'échange 

d'information, à savoir : 

  1° la poste ou un autre porteur approprié; 

  2° le fax; 

  3° la communication électronique, mais sans utilisation des plateformes électroniques visées par 

l'article 14, § 7, de la loi, pour l'introduction des demandes de participation ou des offres; 

  4° une combinaison de ces moyens. 

  Lorsque le pouvoir adjudicateur choisit d'appliquer la mesure transitoire visée au présent article, les 

articles 45, 90, §§ 1er et 2, alinéa 1er et 2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de 

l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, continuent à s'appliquer. Cependant : 

  1° sauf indication contraire dans les documents du marché, les articles 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 

2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité 

ne_s'appliquent que lorsqu'usage est fait de la procédure ouverte ou restreinte; » 

Art. 129, al. 1, 2, 1°, [AR 2017-04-18] : « Sans préjudice de l'article 14, § 2, alinéa 1er, 5°, de la loi et 

pour les marchés dont le montant estimé est inférieur au seuil fixé pour la publicité européenne, le 

pouvoir adjudicateur peut choisir jusqu'au 31 décembre 2019 en ce compris de ne pas faire usage, ou 

de ne pas exclusivement faire usage des moyens de communication électroniques dans une 

procédure de passation. Dans un tel cas, il indique dans les documents du marché quel moyen de 

communication sera utilisé pour l'échange d'information, à savoir : 

  1° la poste ou un autre porteur approprié; 

  2° le fax; 

  3° la communication électronique, mais sans utilisation des plateformes électroniques visées par 

l'article 14, § 7, de la loi, pour l'introduction des demandes de participation ou des offres; 

  4° une combinaison de ces moyens. 

  Lorsque le pouvoir adjudicateur choisit d'appliquer la mesure transitoire visée au présent article, les 

articles 45, 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de 

l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, continuent à s'appliquer. Cependant : 

  1° sauf indication contraire dans les documents du marché, les articles 90, § 1er et § 2, alinéa 1er et 

2, 91, § 1er, alinéa 1er et 2, 92, alinéas 1er à 3, 93 et 94 de l'arrêté royal du 15 juillet 2011 précité ne 

s'appliquent que lorsqu'usage est fait de la procédure ouverte ou restreinte; » 

Régime transitoire – Modification ou retrait d’une offre - Article de l’[AR 2011-07-15] 

d’application 

Art. 91. § 1, al. 1-2, [AR 2011-07-15] : « § 1er. Les modifications à l'offre déjà envoyée ou remise ainsi 

que son retrait, nécessitent une déclaration écrite, signée par le soumissionnaire. 

  L'objet et la portée des modifications doivent être indiqués avec précision. » 

A4.11.6 Dérogations et clauses abusives 

AIDE 

Art. 9, [AR 2013-01-14] : « § 1er. Pour autant qu’elles soient applicables, conformément aux articles 

5, 6, §§ 1er à 3, et à l’article 7, il ne peut être dérogé aux dispositions : 

   1° du chapitre 1er ; 

   2° des articles 12/1, 12/3, 37 à 38/6, 38/19, 62, 62/1, 67, 69 et 78/1 ; 

   3° les articles 38/8, 38/9, § 4, 38/10, § 4, 38/11 à 38/18. 

   Néanmoins, l’alinéa 1er, 3°, ne s’applique pas aux marchés visés au paragraphe 4, alinéa 3. 

§ 2. Les dérogations suivantes dans les documents du marché sont interdites, toute disposition 

contraire étant réputée non écrite : 

   1° l'allongement des délais de paiement prévus aux articles 95, §§ 3 à 5 […], et ce, sans préjudice 

de la règle énoncée à l’article 68; 

  2° l'allongement des délais de vérification prévus aux articles 95, § 2 […]. 

  Sans préjudice des paragraphes 1er et 4, l'alinéa 1er, 1°, n'est pas applicable dans les conditions 

suivantes : 
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  1° les documents du marché stipulent expressément une durée du délai de paiement plus longue et; 

  2° cette dérogation se justifie objectivement par la nature particulière ou les caractéristiques du 

marché et, à peine de nullité, fait l'objet d'une motivation formelle dans le cahier spécial des charges, 

et; 

  3° le délai de paiement n'excède en aucun cas soixante jours. 

  Sans préjudice des paragraphes 1er et 4, l'alinéa 1er, 2°, n'est pas applicable dans les conditions 

suivantes : 

  1° les documents du marché stipulent expressément une durée du délai de vérification plus longue 

et; 

  2° cette dérogation se justifie objectivement par la nature particulière ou les caractéristiques du 

marché et, à peine de nullité, fait l'objet d'une motivation formelle dans le cahier spécial des charges 

et; 

  3° cette prolongation ne constitue pas, à l'égard de l'adjudicataire, un abus manifeste au sens du 

paragraphe 3. 

§ 3. Une clause contractuelle ou une pratique constituant un abus manifeste à l'égard de 

l'adjudicataire relative à la date ou au délai de vérification ou de paiement, au taux d'intérêt pour 

retard de paiement ou à l'indemnisation pour les frais de recouvrement, sera réputée non-écrite. 

  Pour déterminer si une clause contractuelle ou une pratique constitue un abus manifeste à l'égard 

de l'adjudicataire, tous les éléments de l'espèce sont pris en considération, y compris : 

  1° tout écart manifeste par rapport aux bonnes pratiques et usages commerciaux, contraire à la 

bonne foi et à un usage loyal; 

  2° la nature des travaux, des fournitures ou des services; 

  3° la question de savoir si l’adjudicateur a des raisons objectives pour déroger au délai de 

vérification visé aux articles 95, § 2, 120, alinéa 2, et 156, alinéa 1er, ainsi qu’au délai de paiement 

visé aux articles 95, §§ 3 à 5, 127 et 160. 

  Pour l'application de ce paragraphe : 

  1° sont considérées comme manifestement abusives, les clauses contractuelles et les pratiques qui 

excluent le paiement d'intérêts de retard; 

   2° sont présumées manifestement abusives les clauses contractuelles et les pratiques qui excluent 

l'indemnisation pour les frais de recouvrement; 

§ 4. Il ne peut être dérogé aux dispositions obligatoires autres que celles énumérées aux 

paragraphes 2 et 3 du présent article que, dans des cas dûment motivés, dans la mesure rendue 

indispensable par les exigences particulières du marché. Il peut par contre être dérogé aux articles 

38/7, 38/9, §§ 1er à 3 et 38/10, §§ 1er à 3 dans des cas dûment motivés mais sans que le caractère 

indispensable de cette dérogation ne doive être démontré. 

   Les motivations des dérogations ne doivent pas être reprises dans le cahier spécial des charges. 

Néanmoins, les dérogations aux articles 10, 12, 13, 18, 25 à 30, 38/9, §§ 1er à 3, 38/10, §§ 1er à 3, 

44 à 61, 66, 68, 70 à 73, 78, 79 à 81, 84, 86, 96, 121, 123, 151 et 154 font l’objet d’une motivation 

formelle dans le cahier spécial des charges. A défaut de mention de cette motivation, la dérogation 

est réputée non écrite. Cette sanction n’est pas applicable dans les cas suivants : 

  1° dans le cas d’une convention signée par les parties ; 

  2° en cas de dérogation à l’article 38/9, §§ 1er à 3 ou 38/10, §§ 1er à 3. 

  Les alinéas 1er et 2 ne s’appliquent pas aux marchés portant à la fois sur le financement, la 

conception et l’exécution de travaux ainsi que, le cas échéant, sur toute prestation de services 

relative à ceux-ci. Pour ces marchés, il peut être dérogé aux autres dispositions obligatoires que 

celles mentionnées aux paragraphes 2 et 3, moyennant le respect de l’alinéa 4. 

  La liste des dispositions auxquelles il est dérogé figure de manière explicite au début du cahier 

spécial des charges et ce, pour tous les marchés. » 

A4.12.3 Sous-traitants/Tiers - Agréation - Non-exécution 

DESCRIPTION 

(art. 12-15, 78/1,  [AR 2013-01-14] ; art 78,  [Loi 2016-06-17]) 

A. Sous-traitants 

  (art. 12-12/3, 13-15,  [AR 2013-01-14]) 
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Pour les marchés dont l’estimation est égale ou supérieure aux seuils de publicité européenne : en 

application de l’article 12/1, al. 4 de l’ [AR 2013-01-14], la communication sous la forme du Document 

Unique de Marché Européen (DUME) du nom, des coordonnées et des représentants légaux de tous 

les sous-traitants (quelle que soit la mesure dans laquelle ils participent à la chaîne de sous-traitance 

et quelle que soit leur place dans cette chaîne) : est obligatoire (par défaut) / n’est pas obligatoire. 

En application de l’article 12, § 4 de l’ [AR 2013-01-14], l’article 1798 du  [CODE 1804-03-21] relatif 

l'action directe du sous-traitant est d'application. 

-- 

En complément à l'article 12 de l' [AR 2013-01-14] : 

L’adjudicataire a l’obligation de recourir aux sous-traitants proposés dans l’offre, à l’exception 

de ceux n'ayant plus les droits d’accès et/ou ne satisfaisant plus les critères de sélection 

qualitative lui applicable, y compris l’agréation et/ou ne satisfaisant plus les critères de 

régulatiré. 

Dans le cas où le recours à un nouveau sous-traitant devient nécessaire et ce, pour quelque 

raison que ce soit, le sous-traitant proposé en cours d’exécution devra staisfaire les clauses 

du marché relatives à son intervention, notamment : 

- ne pas se trouver dans une des causes d’exclusion visées dans la  [Loi 2016-06-17] et dans 

l'  [AR 2017-04-18] ; 

- ne pas être exclu en application de l’article 48 de l [AR 2013-01-14] ; 

 - devra satisfaire aux critères de sélection qualitative relatifs à la sous-traitance (article 12/4 

de l'  [AR 2013-01-14]) ; 

- devra satisfaire aux dispositions de la législation organisant l’agréation d’entrepreneurs de 

travaux (article 78/1 de l'  [AR 2013-01-14]) ; 

- devra rencontrer les critères de régularité, en fonction de sa part du marché à exécuter ; 

- devra satisfaire les conditions d’engagement contractuel (responsabilité solidaire, 

engagement en tant que tiers, …). 

Son intervention sur le chantier sera soumise à l’autorisation préalable de l'adjudicateur. 

Toute infraction à cette obligation sera considérée comme un manquement de l’adjudicataire 

aux clauses de son contrat pouvant donner lieu à l’application de mesures d’office. 

L’administration peut ordonner, sans mise en demeure, l’arrêt immédiat de toute exécution par 

un sous-traitant ne remplissant pas les conditions requises. Dans ce cas, l’adjudicataire 

supporte toutes les conséquences de l’arrêt. 

Signature de la déclaration des entrepreneurs pour une concurrence loyale et contre le 

dumping social 

L’adjudicataire fait parvenir à l'adjudicateur une copie de la [SPW« déclarationDDAJdes 

entrepreneurs pour une concurrence loyale et contre le dumping social »GM-LDS-A2], signée 

pour accord par tout sous-traitant de la chaîne de sous-traitance intervenant sur le chantier et 

ce, au plus tard au début de l'exécution du marché dans la mesure où ces informations sont 

connues à ce stade ou, à défaut, dès que l’information est connue et au plus tard avant 

l’intervention du sous-traitant sur le chantier. 

 L’adjudicataire prend toutes les mesures nécessaires pour que ses sous-traitants directs 

imposent la signature de la [SPW« déclarationDDAJdes entrepreneurs pour une concurrence 

loyale et contre le dumping social »GM-LDS-A2] à leurs propres sous-traitants. 

En complément à l’article 13 de l'[AR 2013-01-14], l’adjudicataire prend toutes les mesures 

nécessaires pour que ses sous-traitants directs imposent à leurs propres sous-traitants le 

respect des interdictions définies à l’article 13 de l'[AR 2013-01-14]. 

 

B. Sous-traitants - Capacité technique et professionnelle - Agréation 

(art. 12/4, 78/1,  [AR 2013-01-14]) 

En application de l’article 12/4 de l’ [AR 2013-01-14], proportionnellement à la partie du marché qu'ils 

exécutent, les sous-traitants doivent satisfaire aux exigences minimales en matière de capacité 

technique et professionnelle imposées par les documents du marché. 



CCTB 01.06 du 23/07/2018 – Release notes TA 

 23/28  

En application de l’article 78/1 de l’ [AR 2013-01-14], les sous-traitants où qu'ils interviennent dans la 

chaîne de sous-traitance et en fonction de la part du marché qu'ils exécutent, doivent satisfaire aux 

dispositions de la législation organisant l'agréationd'entrepreneurs de travaux. 

Lorsque l’adjudicateur est une entreprise publique : en application de l’article 78/1 de l’[AR 2013-01-

14], les sous-traitants, où qu'ils interviennent dans la chaîne de sous-traitance et en fonction de la 

part du marché qu'ils exécutent,doivent(par défaut)/ ne doivent passatisfaire aux dispositions de la 

législation organisant l'agréation d'entrepreneurs de travaux. 

C. Postes non-exécutables par un sous-traitant/tiers 

 (art. 78,  [Loi 2016-06-17]) 

En application de l’article 78, al. 3 de la  [Loi 2016-06-17], dans le cas d’un adjudicataire qui n’est pas 

un groupement d'opérateurs économiques visé à l'article 8, § 2 de la  [Loi 2016-06-17], sont 

exécutées directement par le soumissionnaire lui-même les tâches essentielles suivantes : *** (par 

défaut) / pas d’application. 

En application de l’article 78, al. 3 de la  [Loi 2016-06-17], dans le cas d’un adjudicataire constitué par 

un groupement d'opérateurs économiques visé à l'article 8, § 2 de la  [Loi 2016-06-17], sont 

exécutées directement par un participant dudit groupement les tâches essentielles suivantes : *** (par 

défaut) / pas d’application. 

A4.23.3 Cautionnement - Adaptation - Transfert - Complément 

AIDE 

Art. 28, [AR 2013-01-14] « Lorsque le cautionnement devient inadapté pour quelque cause que ce 

soit, notamment à la suite de prélèvements d'office, de prestations supplémentaires ou de 

modifications décidées par l’adjudicateur, augmentant ou diminuant de plus de vingt pour cent le 

montant initial du marché, le cautionnement est reconstitué ou adapté en plus ou en moins. » 

Art. 32, [AR 2013-01-14] « Sauf disposition contraire dans les documents du marché, si le marché 

comporte une ou plusieurs reconductions au sens de l'article 3757, §alinéa 2, de la loi ou de l'article 

33, § 2, de la loi défense et sécurité, selon le cas, le cautionnement constitué pour le marché initial 

est transféré de plein droit au marché reconduit. 

  S'il y a lieu, son montant est adapté conformément à l'article 28. » 

Art. 43, § 3, [AR 2013-01-14]« Pour les prestations soumises à une réception technique a posteriori, 

  1° soit un cautionnement spécifique complémentaire est prévu; 

  2° soit une retenue est effectuée sur les paiements de ces prestations jusqu'à ce que les résultats 

de la réception technique soient connus. » 

A4.23.4 Cautionnement - Défauts de l'adjudicataire - Droits de 

l'adjudicateur 

AIDE 

Art. 29, [AR 2013-01-14] « Lorsque l'adjudicataire ne constitue pas le cautionnement dans le délai 

prévu à l'article 27, il est mis en demeure par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de 

manière équivalente la date exacte de l'envoi. Cette mise en demeure vaut procès-verbal au sens de 

l'article 44, § 2. 

  Lorsqu'il ne constitue pas le cautionnement dans un dernier délai de quinze jours prenant cours à la 

date d'envoi de l’envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date 

exacte de l'envoi, l’adjudicateur peut : 

  1° soit constituer le cautionnement d'office par prélèvement sur les sommes dues pour le marché 

considéré. Dans ce cas, est appliquée une pénalité fixée à deux pour cent du montant initial du 

marché; 

  2° soit appliquer une mesure d'office. En toute hypothèse, la résiliation du marché pour ce motif 

exclut l'application de pénalités ou d'amendes pour retard. 

 Lorsque le cautionnement a cessé d'être intégralement constitué et que l'adjudicataire demeure en 
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défaut de combler le déficit, l’adjudicateur peut opérer une retenue égale au montant de celui-ci sur 

les paiements à faire et l'affecter à la reconstitution du cautionnement. » 

Art. 30, [AR 2013-01-14] « S'il’il y a lieu, l’adjudicateur prélève d'office’office sur le cautionnement les 

sommes qui lui reviennent, notamment en cas de défaut d'ex’exécution de l'adjudicataire’adjudicataire 

au sens de l'article’article 44, § 1er. 

  Ce prélèvement est subordonné au respect des conditions fixées à l’article 44, § 2, y compris celle 

de prendre les moyens de défense de l’adjudicataire en considération.  

  Si l'adjudicateur’adjudicateur, après dépassement du délai visé l'article’article 44, § 2, deuxialinéa 2, 

troisième phrase, fait appel au cautionnement, en tout ou en partie, l'organisme’organisme auprès 

duquel le cautionnement a été constitué ne peut exiger d'obtenir’obtenir préalablement 

l'accord’accord de l'adjudicataire. L'organisme auprès duquel le cautionnement a été 

constitué’adjudicataire, doitsilibérercelederniercautionnementn’aàpasl'adjudicateur,faitdès que les 

conditions suivantes sont réunies : 

  1° un cautionnement a été effectivement constitué auprèsvaloir de l'organisme concerné pour le 

marché concerné ; 

  2° une demandemoyens de libérationdéfensedu cautionnement de l'adjudicateur a été reçue ; et 

  3°dans le délai visé à l'article’article 44, § 2, alinéa 2, deuxième phrase est respecté. » 

A4.36.6 Suspensions de l'exécution - Avec indemnités - Sans 

indemnités 

AIDE 

Art. 38/12, [AR 2013-01-14] : « § 1er. Les documents du marché prévoient une clause de réexamen, 

telle que définie à l'article 38, précisant que l'adjudicataire a droit à des dommages et intérêts pour les 

suspensions ordonnées par l'adjudicateur dans les conditions cumulatives suivantes : 

  1° la suspension dépasse au total un vingtième du délai d'exécution et au moins dix jours ouvrables 

ou quinze jours de calendrier, selon que le délai d'exécution est exprimé en jours ouvrables ou en 

jours de calendrier; 

  2° la suspension n'est pas due à des conditions météorologiques défavorables ou à d’autres 

circonstances auxquelles l’adjudicateur est resté étranger et qui, à la discrétion de l’adjudicateur, 

constituent un obstacle à continuer l’exécution du marché à ce moment ; 

  3° la suspension a lieu endéans le délai d'exécution du marché. 

  Si les documents du marché ne contiennent pas la clause de réexamen prévue à l'alinéa 1er, la 

règle prévue à l'alinéa précité est réputée être applicable de plein droit. 

§ 2. L'adjudicateur peut prévoir une clause de réexamen, telle que définie à l'article 38, dans laquelle 

il se réserve le droit de suspendre l'exécution du marché pendant une période donnée, notamment 

parce qu'il estime que le marché ne peut pas être exécuté sans inconvénient à ce moment-là. 

   Le cas échéant, le délai d'exécution est prolongé à concurrence du retard occasionné par cette 

suspension, pour autant que le délai contractuel ne soit pas expiré. Lorsque ce délai est expiré, une 

remise d'amendes pour retard d'exécution peut être consentie conformément à l'article 50. 

   Lorsque les prestations sont suspendues sur la base d'une clause de réexamen en application du 

présent paragraphe, l'adjudicataire est tenu de prendre, à ses frais, toutes les précautions 

nécessaires pour préserver les prestations déjà exécutées et les matériaux des dégradations pouvant 

provenir de conditions météorologiques défavorables, de vol ou d'autres actes de malveillance. » 

A4.44 Défaut d'exécution et sanctions 

AIDE 

Art. 44, [AR 2013-01-14] : « § 1er. L'adjudicataire est considéré en défaut d'exécution du marché : 

  1° lorsque les prestations ne sont pas exécutées dans les conditions définies par les documents du 

marché; 

  2° à tout moment, lorsque les prestations ne sont pas poursuivies de telle manière qu'elles puissent 

être entièrement terminées aux dates fixées; 

  3° lorsqu'il ne suit pas les ordres écrits, valablement donnés par l’adjudicateur. 
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§ 2. Tous les manquements aux clauses du marché, y compris la non-observation des ordres de 

l'adjudicateur, sont constatés par un procès-verbal dont une copie est transmise immédiatement à 

l'adjudicataire par envoi recommandé ou par envoi électronique qui assure de manière équivalente la 

date exacte de l'envoi. 

   L'adjudicataire est tenu de réparer sans délai ses manquements. Il peut faire valoir ses moyens de 

défense auprès de l'adjudicateur par envoi recommandé ou par envoi électronique qui assure de 

manière équivalente la date exacte de l'envoi. Cette défense est envoyée dans les quinze jours 

suivant la date de l'envoi du procès-verbal. Après ce délai, son silence est considéré comme une 

reconnaissance des faits constatés. 

   Si l'adjudicateur a été informé, conformément à l'article 49/1 du Code pénal social, que 

l'adjudicataire ou un sous-traitant dans la chaîne de sous-traitance, à quelque endroit que ce soit ou 

en quelque mesure que ce soit, a manqué de manière importante à son devoir de payer à temps le 

salaire auquel les travailleurs ont droit, le délai de défense de quinze jours visé à l'alinéa 2 est 

ramené à un délai à fixer par l'adjudicateur. Il en va de même lorsque l'adjudicateur constate ou prend 

connaissance du fait qu'un adjudicataire ou un sous-traitant dans la chaîne de sous-traitance, à 

quelque endroit que ce soit ou en quelque mesure que ce soit, emploie un ou plusieurs citoyens 

illégaux de pays tiers. Le délai raccourci ne peut cependant être inférieur à cinq jours ouvrables s'il 

s'agit d'une défaillance grave au niveau du paiement du salaire et à deux jours ouvrables lorsqu'il 

s'agit de l'emploi de ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 

§ 3. Les manquements constatés à sa charge rendent l'adjudicataire passible d'une ou de plusieurs 

des mesures prévues aux articles 45 à 49, 85 à 88, 123, 124, 154 et 155. » 

--- 

Lorsque l'adjudicateur insère une clause sociale flexible ou une clause sociale de formation : 

- Pour la clause sociale flexible : voir [SPW DDAJ GM-CSFlex] 

- Pour la clause sociale de formation : voir [SPW DDAJ GM-CSForm] 

Clauses à insérer dans le cahier spécial des charges pour la clause sociale flexible : 

En cas de manquement suivant l'article 44 de l'[AR 2013-01-14], l’adjudicateur apprécie la pertinence 

des justifications transmises par l’adjudicataire, tous les droits de l’adjudicataire restant saufs. 

Sans préjudice d’autres justifications acceptées par l’adjudicateur, l’entreprise adjudicataire ne sera 

pas tenue responsable de l’inexécution de la clause sociale si elle apporte la preuve que : 

1. En 1ère moitié d’exécution du chantier : 

-       elle a contacté le facilitateur « entreprises » ; 

-       elle (ou le facilitateur « entreprises ») a contacté le(s) responsable(s) d’au moins 3  dispositifs de 

formation accessibles proposant des stages en adéquation avec la durée de formation prévue dans le 

cahier des charges ou qu’elle (ou le facilitateur « entreprises d’économie sociale ») a contacté au 

moins 3 entreprises d’économie sociale d’insertion susceptibles d’intervenir au regard de l’objet du 

marché et des postes du métré récapitulatif. 

Ces contacts doivent démontrer qu’il était impossible / inadéquat d’insérer un demandeur d’emploi ou 

un apprenant sur le chantier ou de sous-traiter une partie du marché à une entreprise d’économie 

sociale d’insertion. 

2. En 2ème moitié d’exécution du chantier : 

-       qu’elle a contacté le facilitateur « entreprises » ; 

-       qu’elle (ou le facilitateur « entreprises ») a contacté le(s) responsable(s) d’au moins 3 dispositifs 

de formation accessibles proposant des stages en adéquation avec la durée de formation prévue 

dans le cahier des charges ; 

-       qu’elle (ou le facilitateur « entreprises d’économie sociale ») a contacté au moins 3 entreprises 

d’économie sociale d’insertion susceptibles d’intervenir au regard de l’objet du marché et des postes 

du métré récapitulatif. 
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Ces contacts doivent démontrer qu’il était impossible / inadéquat d’insérer un demandeur d’emploi ou 

un apprenant sur le chantier et de sous-traiter une partie du marché à une entreprise d’économie 

sociale d’insertion. 

En tout état de cause, ces justifications doivent être obtenues au début de chaque période de 6 mois 

à partir de la date de notification du marché. 

Clauses à insérer dans le cahier spécial des charges pour la clause sociale de formation : 

En cas de manquement suivant l'article 44 de l'[AR 2013-01-14], l’adjudicateur apprécie la pertinence 

des justifications transmises par l’adjudicataire, tous les droits de l’adjudicataire restant saufs. 

Sans préjudice d’autres justifications acceptées par l’adjudicateur, l’entreprise adjudicataire ne sera 

pas tenue responsable de l’inexécution de la clause sociale si elle apporte la preuve qu’elle a 

contacté le facilitateur « entreprises » et qu’elle (ou le facilitateur « entreprises ») a contacté le(s) 

responsable(s) d’au moins 3 dispositifs de formation accessibles proposant des stages en adéquation 

avec la durée de formation prévue dans le cahier des charges. Ces contacts doivent démontrer qu’il 

était impossible / inadéquat d’insérer un demandeur d’emploi ou un apprenant sur le chantier.  

En tout état de cause, ces justifications doivent être obtenues au début de chaque période de 6 mois 

à partir de la date de notification du marché 

A4.45.1 Pénalités 

DESCRIPTION 

(art. 45, art. 46/1, [AR 2013-01-14]) 

En application de l’article 45, § 1 de l'[AR 2013-01-14], les pénalités spéciales sont d’application. 

Pénalités spéciales : définition (défaut d’exécution visé), montant, modalités de calcul : 

 pénalité(s) durant la période de garantie : *** / pas d’application (par défaut). 

 pénalité(s) par rapport à la résolution des réserves formulées lors de l’octroi de la réception 

provisoire : *** / pas d’application (par défaut). 

 *** 

--- 

En application de l'article 45, § 1 de l'[AR 2013-01-14] : Bons d'évacuation : 

Tout manquement à la tenue du bon d’évacuation conformément à l’article 79 tel que complété 

par le présent cahier des charges type est sanctionné par une pénalité spéciale de 500 € par 

camion.  

L’absence de tenue de la collection des bons est sanctionnée par une pénalité spéciale de 

1.250 € par jour jusqu’à production desdits bons. 

--- 

Indépendamment de poursuites pénales éventuelles, de sanctions prévues par la législation 

spécifique à la matière concernée ou l’application de mesures d’office, les manquements 

suivants font l’objet de pénalités spéciales précisées ci-dessous : 

manquement aux 
articles 7 de la loi et 
78, §2 de l’ [AR 2013-
01-14] et/ou à 
la [SPWdéclarationDD
AJdes entrepreneurs 
pour une concurrence 
loyale et contre le 
dumping socialGM-
LDS-A2] 

pénalité spéciale 
journalière de 400 € 

par type d’infraction 
constatée et par 
travailleur concerné 

jusqu’à ce que le 
défaut d’exécution ait 
disparu 

manquement à 
l’interdiction de loger 
des travailleurs sur 

pénalité spéciale 
journalière de 400 €  

par travailleur 
concerné 

jusqu’à ce que le 
défaut d’exécution ait 
disparu 
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chantier 

manquement aux 
obligations imposées 
par le [CODEcode sur 
le bien-être au 
travail2017-04-28] 

pénalité spéciale 
journalière de 400 € 

par type d’infraction 
constatée et par 
travailleur concerné 

jusqu’à ce que le 
défaut d’exécution ait 
disparu 

manquement à la 
condition de langue 
imposée pour assurer 
la sécurité sur chantier 
et la bonne exécution 
des travaux 

pénalité spéciale 
journalière de 400 € 

par travailleur 
concerné 

jusqu’à ce que le 
défaut d’exécution ait 
disparu 

manquement à 
l’exigence selon 
laquelle la personne 
qui représente 
l’adjudicataire dans 
ses contacts avec le 
pouvoir adjudicateur 
ou avec l’inspection 
sociale doit s’exprimer 
dans la langue du 
marché 

pénalité spéciale 
unique de 400 € 

par infraction 
constatée 

 

manquement à 
l’obligation de 
remettre les 
documents suivants : 
-
 [SPWdéclarationDDAJ
des entrepreneurs 
pour une concurrence 
loyale et contre le 
dumping socialGM-
LDS-A2] complétée et 
signée par tout sous-
traitant 
- Documents LIMOSA 
(L1) et A1 
- Lieu(x) de résidence 
mis à disposition des 
travailleurs 
- Planning de chantier 
tel qu’exigé dans le 
cahier de charges 

pénalité spéciale 
journalière de 400 € 

par infraction 
constatée 

 

Non respect de la 
limitation de la chaine 
de sous-traitance 
(article 12/3 de l'[AR 
2013-01-14]) 

Pénalité journalière de 
0,2% du montant initial 
du marché, plafonnée 
à : 
- 5.000€/jour si marché 
< 10.000.000€ 
- 10.000€/jour si 
marché > 10.000.000€ 

Par infraction 
constatée 

jusqu’à ce que le 
défaut d’exécution ait 
disparu 

A4.74 Conditions relatives au personnel 

DESCRIPTION 

(art. 78, [AR 2013-01-14] ; art. 7, [Loi 2016-06-17]) 
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En application de l’article 78 de l’[AR 2013-01-14], l’endroit de mise à disposition de la liste 

quotidienne du personnel sur le chantier : est *** / sera fixé avant le début du chantier (par défaut). 

--- 

En complément à l'article 7 de la [Loi 2016-06-17], l’adjudicataire communique, sur demande 

du pouvoir adjudicateur, tout élément, pièce ou document lui permettant de s’assurer que 

l’ensemble des exigences mentionnées dans la [SPW« déclarationDDAJdes entrepreneurs 

pour une concurrence loyale et contre le dumping social »GM-LDS-A2] sont bien respectées.  

Document LIMOSA (L1) et document A1 

L’adjudicataire qui recourt à des travailleurs/indépendants non soumis à la sécurité sociale 

belge est tenu de fournir au pouvoir adjudicateur l’accusé de réception de la déclaration 

LIMOSA (L1) délivré par l’ONSS ou l’INASTI et le document portable A1 délivré par l’Etat 

d’origine pour chaque travailleur qui sera occupé sur le chantier, et ce au plus tard avant leur 

intervention sur le chantier. 

Ces dispositions s’appliquent à tous les sous-traitants de la chaîne de sous-traitance. A cette 

fin, l’adjudicataire communique les attestations et documents précités, au plus tard la veille de 

l’intervention sur chantier du personnel du sous-traitant concerné par les documents L1 et A1. 

L’adjudicataire prend toutes les mesures nécessaires pour que ses sous-traitants directs 

imposent à leurs propres sous-traitants la transmission des documents L1 et A1. 

Logement des travailleurs 

Aucun travailleur ne pourra être logé sur le chantier. 

L’adjudicataire transmettra au pouvoir adjudicateur le(s) lieu(x) de résidence mis à la 

disposition des travailleurs le cas échéant. 
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